
 

DOSSIER D’INSCRIPTION 2024/2025 

Famille…………….. 
 

Tous les documents doivent être signés  par les deux parents   
 

□ La convention de scolarisation.  

 

□ Le règlement financier + Mandat de Prélèvement+RIB 

 

□ Le règlement intérieur. 

 

□ Charte éducative de confiance. 

 

□  L’inscription et le règlement cantine. 

 

□  L’inscription et le règlement étude/garderie. 

 

□  La délégation de pouvoir en cas d’urgence. 

 

□ La fiche de renseignements avec 1 photo récente. 

 

□ La commande de blouse pour les élèves de maternelle avec le règlement par chèque à 

 l’ordre de l’OGEC Notre Dame de Caderot. 

 

□ 2 enveloppes vierges (format 22x11) timbrées au tarif en vigueur 

 

□ Une photocopie du livret de famille 

 En cas de séparation (divorce) des parents, joindre un extrait du jugement précisant la garde  

 de(s) enfant(s). 

 

□ Une photocopie du carnet de vaccination  

 

□ L’attestation d’admission au CP pour les enfants entrant au CP  

 

□ Le dossier scolaire de l’enfant 

 

□ Le certificat de radiation pour les enfants déjà scolarisés 

 

□ Un chèque de ….. pour les frais d’inscription à l’ordre de l’O.G.E.C Notre Dame de Caderot 

 

□ Le bulletin d’adhésion à l’APEL. Si vous adhérez, le montant de la cotisation de 22€ sera 

 prélevé en septembre 2024. Les familles n’étant pas en prélèvement, devront  

 accompagner le bulletin d’un chèque de 22€ à l’ordre de l’OGEC Notre Dame de Caderot. Ce 

 règlement sera encaissé en septembre 2024. 

 

 

 

 

La secrétaire et la cheffe d’établissement sont à votre disposition pour tous renseignements 

complémentaires. 

A remettre avant le 

05/07/2023  au 

secrétariat de l’école ou 

par email. 


